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1 Lettre de déclaration 
 

 

Soucieuse de mettre en place l’épuration des eaux usées de ses habitants, la Commune de 

PRÉMEYZEL a décidé de construire une unité de traitement pour la commune, associée à des 

travaux de réduction du volume des eaux claires parasites sur son réseau. Elle a retenu, pour 

cela, un procédé d’infiltration par filtres plantés de roseaux. 

 

Ce procédé « rustique », exigeant peu de maintenance, est bien adapté aux contraintes 

architecturales et paysagères et est garant de qualité des effluents rejetés dans le milieu 

naturel. 

 

Le dimensionnement de l’ouvrage est prévu pour recevoir un flux polluant journalier de 12,6 

kg de DBO5. Le rejet de la station est inférieur à 5 % du débit du cours d’eau récepteur, le 

Gland. Cette installation est soumise à déclaration1 selon le décret n° 93-743 du 29 Mars 

1993, motifié, pris en application de l'article 10 de la loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 19921. 

 

Conformément à la réglementation, la Commune de PRÉMEYZEL déclare auprès des 

autorités compétentes, par le présent dossier, son intention d’entreprendre les travaux ci-après 

décrits et de prendre toutes mesures pour limiter au maximum la pollution rejetée dans le 

milieu naturel. 

 

 

A PRÉMEYZEL,      Monsieur le Maire 
Le …………………,     de la Commune de PRÉMEYZEL 

                                                 
1 Voir l’annexe n°1 de ce document 
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2 Caractéristiques du projet 
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2.3.5 POPULATION ET URBANISATION AVEC BESOINS PREVISIBLES 

La population au recensement de 1999 était de 242 habitants, y compris les pensionnaires 
permanents du centre ORSAC.  
Il est à noter que ce centre, comptant une centaine de pensionnaires permanents, possède son 
propre système d’assainissement. 
 
L’évolution de la population entre 1990 et 1999 est décrite ci-dessous : 
 

Population Taux de variation annuel 
(en %) Logements totaux Résidence 

Principales 
En 

1990 
En 

1999 
Entre 1982 

et 1990 
Entre 1990 

et 1999 En 1990 En 1999 En 1999 

190 242 + 11,6 % + 2,7 % 60 61 40 
 
L’habitat est groupé, il est dense au centre du village de Prémeyzel. On note un hameau 
distinct du village, le hameau de Lachat qui compte quelques habitations et dont le 
raccordement au réseau est prévu. 
 
La pression foncière est faible (1 permis par an). Il n’y a pas de projet majeur d’urbanisation 
au niveau de la commune. 
 
Au vu de ces données, l’étude de schéma directeur réalisée par Saunier Environnement en 
2001 décrit les charges totales correspondantes à l’ensemble du périmètre d’assainissement 
collectif à prendre en compte en situation future, soit, après remis à jour des données, 210 EH 
à l’horizon 2020. 
 
La station sera dimensionnée pour accepter les effluents domestiques produits par 210 
EH qui seront raccordés à la station. 

2.3.6 ACTIVITES ECONOMIQUES ET TRAITEMENTS DES EFFLUENTS AUTRES 

QUE DOMESTIQUES 
 
Il n’y a pas d’industries sur la commune, on recense cependant un artisan ferronnier et une 
exploitation agricole classée. 
 
Les effluents traités seront ceux des habitations, des commerces, de services ou d’industries. 
Tous les effluents traités sont assimilables à des effluents domestiques, leurs caractéristiques 
permettant le recours à des techniques d’épuration identiques. 
 
Les exploitations agricoles, notamment, ne rejetteront pas d’effluent dans le réseau. 
 
Une convention sera passée avec les industries existantes ou futures à raccorder de façon à  

- prétraiter les effluents, 
- éviter tout autre déversement. 
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2.4 RESEAU DE COLLECTE EXISTANT ET SA REHABILITATION 
 

La commune de PRÉMEYZEL ne dispose à ce jour d’aucune station d’épuration. 
 

Un réseau d’eaux pluviales, datant de 1976, draine le centre village. Ce réseau comporte 3 
antennes principales (Cf annexe n°5) : 

- l’antenne n°1 collectant le bourg ; 
- l’antenne n°2 collectant les habitations de « Lachat » en rive droite du Gland ; 
- l’antenne n°3 collectant les habitations de « Lachat » en rive gauche du Gland. 

 

Actuellement, ce réseau collecte aussi les eaux usées prétraitées par des fosses septiques et 
quelques rejets d’eaux usées brutes. 
 

Le diagnostic du réseau réalisé en 2001 par le cabinet Saunier Environnement et en 2006 par 
le cabinet SINT,  met en évidence des zones de faibles pentes avec formation de dépôts et 
surtout trois points d’apport importants d’eaux claires parasites permanentes (ECPP) 
incompatibles avec un traitement à culture fixées en aval. Le taux de dilution observé est 
de l’ordre de 500%. 
 

Pour permettre la mise en place d’un traitement efficace, ces ECPP seront réduites de 
manière à obtenir un taux de dilution inférieur à 50%. 
 

Ces réhabilitations du réseau se traduiront suivant les branches considérées par : 
 
Branche n°1 :  
Reprise de la canalisation DN 400 sur 30 m entre les regards n°15 et 16 pour supprimer 1l/s 
d’ECPP soit plus de 80 m3/j. 
 

Branche n°2 : 
Déconnexion du drainage de la parcelle n°182 et de la grille pluviale, source des dépôts, de la 
branche n°2. 
La canalisation de diamètre 300 mm reliant les regards n°51 et 52 sera prolongée d’une 
vingtaine de mètres pour rejet direct des eaux pluviales et de drainage dans le Gland. 
 

Un regard sera rajouté en tête de la branche n°2, pour permettre le raccordement au réseau de 
futures habitations situées sur la parcelle 182. 
 

Un curage de la branche n°2 sera réalisé sur 120 m environ. 
  
Branche n°3 : 
Pour être connectée à la station d’épuration, cette branche devra traverser le Gland. Cela sera 
réalisé par fonçage sous le lit de la rivière. 
 

Cette branche de réseau n°3 collecte en amont des habitations une source dont le débit est 
incompatible avec un système de traitement des eaux usées. 
 

Il faut donc déconnecter la source du réseau unitaire existant.  
Un réseau pluvial sera créé sur 130 m environ, en prolongement de l’antenne existante pour 
évacuer la source et les ruissellements captés par les grilles pluviales de la RD n°24b. 
 

Le déversoir d’orage existant sur cette antenne sera curé et la sortie de surverse sera obturée. 
 

Un curage de la branche n°3 sera réalisé sur 200 m environ. 
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2.5 DISPOSITIONS SANITAIRES ENVISAGEES 

2.5.1 LE SYSTEME DE TRAITEMENT ET SES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES 

Bases de dimensionnement 
La station d’épuration sera dimensionnée pour accepter les effluents domestiques produits par 
210 EH (Equivalent-Habitants). 
 
Les débits et charges polluantes à traiter sont calculés en appliquant les ratios usuels par 
habitant, c’est à dire : 
 

     
MES   90 g /j /EH 
DCO   120 g /j /EH 
DBO5   60 g /j /EH 
NK   15 g /j /EH 
Phosphore   4 g /j /EH 
Débit journalier Eaux Usées Domestiques   150 l /j /EH 

 
Les effluents parvenant à la station d’épuration auront les caractéristiques suivantes : 
 

Nombre d'équivalents habitants : 210  EH
MES 18,9  kg/j
DCO 25,2  kg/j
DBO5 12,6  kg/j
NK 3,2  kg/j
Pt 0,8  kg/j
Débit journalier Eaux Usées Domestiques (EUD) 31,5  m3 /j
Débit moyen EUD sur 24 heures 1,31  m3 /h
Coefficient de pointe : 3 3,9  m3 /h
Débit journalier Eaux Claires Parasites Permanentes 15,8  m3 /j
Débit journalier total (EUD + ECPP) 47,25  m3 /j
Débit de pointe EUD + ECPP 4,6  m3 /h
Débit journalier maximum Eaux Pluviales admissible 60  m3 /j
Débit journalier total (EUD + EP) 91,5  m3 /j  
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Le procédé épuratoire 
Le système de traitement retenu par la commune est un traitement par Filtres Plantés de 
Roseaux. 
 
Le principe est basé sur la percolation des effluents bruts (sans décantation préalable en fosse 
septique ou décanteur-digesteur) à travers un premier lit filtrant, à granulométrie grossière 
(gravillons), drainé sur un fond rendu étanche par une géomembrane. Les effluents collectés à 
la base de ce premier étage percolent à nouveau à travers un deuxième lit filtrant, à 
granulométrie plus fine (sable et gravillons), avant d'être rejetés vers l'extérieur. 
 
L'épuration se produit grâce à la rétention physique des Matières En Suspension (surtout dans 
le premier lit, à texture grossière) et à l'action biologique des colonies bactériennes fixées sur 
le substrat des lits filtrants. 
 
Les roseaux permettent, par leurs racines, de maintenir une bonne structuration des lits 
filtrants et d'apporter l'oxygène nécessaire aux organismes aérobies. Le couvert végétal a, 
entre autres, un avantage esthétique en masquant la surface des lits ; Par contre, l'absorption 
par les roseaux des nitrates et phosphates contenus dans les eaux usées est relativement faible. 
 
Le dispositif est partagé en plusieurs sous-systèmes parallèles de manière à ménager une 
alternance de phases d'humectation et de dessiccation. 
 
Les matières piégées par le premier lit filtrant se compostent sur place et viennent augmenter 
peu à peu l'épaisseur de substrat filtrant. L'enlèvement de ces résidus se fait manuellement au 
bout de 10 à 15 ans environ. S'agissant de matières sèches et non actives, elles peuvent être 
épandues sur des terres agricoles. 

Description générale 
Cf annexe n°5 : plans 
 
L’ensemble du traitement est composé de deux  étages de Filtres Plantés de Roseaux. Ceux-ci 
permettront de traiter une pollution correspondant à 210 équivalent-habitant (EH). 
 
Le premier étage, conçu pour traiter les eaux brutes, sera constitué de trois lits plantés de 
roseaux alimentés par refoulement. Chacun des lits aura une surface de 100 m2 et une 
profondeur de 0,60 à 0,85 m correspondant à  0,60 m  de massif filtrant et 0,20 à 0,35 m de 
couche drainante.  
Cet étage est légèrement surdimensionné pour permettre le traitement du premier flot de 
temps de pluie.  
 
Le deuxième étage, alimenté gravitairement, est constitué de deux lits de 80 m2 chacun, 
constitué d’une couche filtrante de 0,6 m avec une couche drainante de 0,20 à 0,30 m. 
 
Les eaux percolent verticalement dans ce filtre puis sont collectées et dirigées vers le canal de 
comptage puis vers le cours d’eau du Gland. 
 
 
 
 
La filière de traitement proposée est résumée dans le schéma suivant : 
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Réseau de collecte (antenne n°1 et 2) 

 
 
 

Déversoir d’orage 
 
 

 Dégrilleur manuel Réseau (antenne n°3) 
 
 
 

Poste de refoulement n°1 

 

1° étage : 

3 lits de 100 m² = 300 m² au total imperméabilisés par géomembrane et 
drainés 

 

 
Ouvrage de siphonage n°2 

 

2° étage : 

2 lits de 80 m² = 160 m² au total imperméabilisés par géomembrane et drainés 

 

Regard de collecte  

 

Canal de comptage débitmétrique 

 

Milieu récepteur : le cours d’eau du Gland 

 

Performances 
 
Conformément au courrier de la MISE daté du 19 juin 2006 en annexe du présent dossier, 
l’installation a la capacité de traiter les effluents produits par 210 équivalents habitants afin 
d’atteindre le niveau de traitement D4, ainsi qu’un niveau de traitement intéressant en MES et 
NtK.  
 

Concentrations de rejet garanties par le Maître 
d’œuvre, le cabinet SINT 

Echantillonnage moyen sur 24 h, non décanté 
MES 30 mg/l 
DCO 90 mg/l 
DBO5 20 mg/l 
NtK 10 à 20 mg/l 

Ces niveaux de traitement seront atteints rapidement après la mise en service de l’installation.  








